
 

 

 
   

N°89- Octobre 2018 - 

L e s  d é c i s i o n s  d u  C o n s e i l  M u n i c i p a l 
 

Séance du 1er octobre 2018 

Aménagement des entrées du village : choix du maître d’œuvre et plan de 

financement 
 

Le Maire rappelle aux membres du Conseil Municipal leur volonté de sécuriser les entrées de 
village par la création d’aménagements permettant de ralentir la circulation des véhicules entrants. 
 

Pour ce faire, le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide de confier au bureau d’études 
SODEREF la mission de maîtrise d’œuvre pour l’aménagement des 3 entrées de village, pour un 
montant d’environ  7 000 € HT. 
 

 Le Conseil Municipal, retient également les 3 propositions suivantes :  
- Entrée vers Huttendorf : création d’une écluse 

o Part communale :   24 768 € HT 
o Part départementale :     8 412 € HT 

 

- Entrée vers Alteckendorf : création d’une écluse 
o Part communale :   16 770 € HT 
o Part départementale :   8 412 € HT 

 

- Entrée vers Hochfelden : création d’un îlot central 
o Part communale :   76 919 € HT 
o Part départementale :  16 824 € HT 

 

Le plan de financement suivant est adopté : 
- Coût total des travaux :   182 526,00 € TTC 
- Participation département :   40 377,60 € TTC 
- FCTVA :      23 318,02  € 
- Fonds propres ou emprunt : 118 830,80 € 

 

Les plans des travaux projetés sont consultables en mairie pendant les heures d’ouverture du secrétariat. 
 

PLUi:amortissement des participations versées à la CCPZ  
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide d’amortir sur 5 ans les participations versées 
par la commune à la Communauté de Communes du Pays de la Zorn  pour l’élaboration du PLUi 
ou la modification du PLU actuel, enregistrées sur l’article 2041511 

 

Le montant de l'amortissement, qui débutera en 2018, sera affecté à l'article 28041511(biens 
mobiliers, matériels ou études), celui de la dotation aux amortissements à l’article 6811(dotations 
aux amortissements). Pour honorer le paiement des participations de l’exercice en cours, il y a lieu 
de faire la modification budgétaire suivante : 

Art 2041511 : + 2 200 €    Art 21318 : - 2 200 € 
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Salle polyvalente : avenants au marché  

 
 
Le Maire informe les membres du Conseil Municipal, de la réception de plusieurs avenants 
concernant le marché de travaux de la salle polyvalente. 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide de conclure les avenants au marché suivants : 
 

- Lot 1 : Gros œuvre : avenant d’un montant de 2 581 € HT pour la création d’un chéneau au 
profit de l’entreprise Stark de Minversheim 
 

- Lot 5 Carrelage : avenant d’un montant de 150 € HT pour des travaux supplémentaires de 
pose de carrelage dans la partie existante de la cuisine, au profit de l’entreprise Dipol de 
Geispolsheim 
 

- Lot 3 Cloisons doublages : avenant d’un montant de 728 € HT pour des travaux de 
remplacement de dalles de faux plafond dans la partie existante de la cuisine pour 
harmoniser l’ensemble, au profit de l’entreprise Geistel de Duttlenheim. 
 

 

Salle polyvalente : installation de deux coffrets de racccordement et 

modification de palier technique 

 
Le Maire expose aux membres du Conseil Municipal, qu’en raison de l’agrandissement de la 
cuisine, et notamment de l’acquisition d’ appareils supplémentaires, il serait judicieux d’assurer une 
meilleure répartition des ampérages pour ainsi éviter les disjonctions intempestives. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, décide : 

- de mettre en place deux coffrets de raccordement (local technique et cuisine) et confie ces 
travaux à l’entreprise Electricité Remond, sise 7 route de Mittelhausen à Wingersheim-les-
Quatre-Bans, pour un montant de 7 120, 00 € HT. 

 
- de demander une modification de palier technique pour la salle polyvalente afin de pouvoir  

passer en « tarif jaune » et confie ces travaux à Strasbourg Electricité Réseaux SA, sis 26 bd 
du Président Wilson à Strasbourg, pour un montant de 3 777,66 € HT. 

 
 

Salle polyvalente : création de deux sorties de toit pour les hottes de la 

nouvelle cuisine 

 
Le Maire informe les membres du Conseil Municipal  que l’installation de la hotte au- dessus du 
nouveau lave-vaisselle de la cuisine de la salle polyvalente nécessite la création d’une nouvelle 
sortie de toit, l’actuelle sortie n’étant plus positionnée au bon endroit, vu la reconfiguration de la  
cuisine, ainsi qu’une seconde sortie de toit pour la hotte affectée aux appareils de cuisson. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, confie les travaux de création de deux sorties de toit 
pour les deux hottes à l’entreprise FAESSEL Philippe sise 16 rue de Bouxwiller à Hochfelden, pour 
un montant estimé à 688,00 € HT. 
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Salle polyvalente : choix du maître d’œuvre pour la mise en place de la 

climatisation 
 

Dans le cadre de la mise en place d’une climatisation à la salle polyvalente de Minversheim, le 
Maire propose aux membres du Conseil Municipal, de s’entourer d’un bureau d’études pour la 
passation de l’appel d’offres et le suivi des travaux. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibérer, décide de retenir le bureau d’études Cogenest, sis 
18 rue des Seigneurs à 67130 Mulbach/Bruche, pour un montant estimé à  2 400 € HT.  

 

Permis de démolir 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne un avis favorable à la demande de démolition 
formulée par Mme Agnès Truttmann, de la toiture d’une grange sise 54 Rue Traversière. 

 

Divers 
 

Etat civil: mariages 

 
  Le 24 mars 2018 : Mme Déborah BECHIRI et M. Guillaume HANTZ,  61 rue Haute 
 
Le 15 septembre 2018 : Mme Mireille SCHIMPF et M. Olivier KAPPS,  7 rue des Prés 
 
Le 21 septembre 2018 : Mme Aline OTT et M. Eduard FRENTZ, 9 rue St Hilaire    

 
 

Nouveaux arrivants 

 
Mme Audrey URBAN, au 23 rue Haute. 
 

Qu’ elle soit la bienvenue dans notre commune ! 
 

     Communiqués 
 

L’association de chasse du Koppenberg et environs 

 
L’association de chasse du Koppenberg et environs vous informe de ses prochaines battues : 
 

- Dimanche 21 octobre 2018 
- Samedi  10 novembre 2018 
- Dimanche 25 novembre 2018 
- Samedi 8 décembre 2018 
 

- Samedi 15 décembre 2018 
- Dimanche 30 décembre 2018 
- Samedi 12 janvier 2019 
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Le Club des Aînés recrute 

 
Le Club de l’Amitié, qui fête cette année ses 30 ans d’existence, invite toute 
personne âgée de 60 ans et plus, à participer à leurs rencontres amicales et 

récréatives, qui se tiennent tous les 2èmes mercredis du mois, à partir de 14h, au 
sous-sol de la salle polyvalente, rue du Stade. 

 
Pour tous renseignements, les intéressés peuvent s’adresser à l’un des membres du 

comité : Mme Marlène RIEHL, Mme Marie-Madeleine CLAUSS ou Mme Jeannine 
GRASS, ou tout simplement à un membre du club. 

Le Club est inscrit au registre des associations du tribunal d’instance de Brumath et 
affilié à « générations mouvement des Aînés Ruraux » et à l’Abrapa. 

 
 

Passage du ramoneur 

 
 

La société de ramonage Fischer sera de passage dans notre commune 
à partir du 30 octobre 2018.  

 
Vous pouvez prendre rendez- vous au 03.88.70.76.74 

 

 
A vos agendas! 
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 La collecte au profit de la banque alimentaire se fera,  
 

comme l’année passée, 
 

 le vendredi 30 novembre 2018 de 17h à 19h en mairie 
 
 
 
 
 
 

 
 

La rentrée des écoliers  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Mmes Hournat-Ruby, Pereira, Bernhardt et Wolff accueillent cette année 65 enfants du RPI 
Alteckendorf-Minversheim. Nous leurs souhaitons une très bonne année scolaire ! 

 
 

 
 
 
 
 

C’est  également la 3ème rentrée du 
restaurant scolaire, où nous accueillons 

cette année une nouvelle animatrice.  
 

Bienvenue à Mme Romy GIESI, qui 
prendra soin de vos enfants durant la 
pause déjeuner, toujours épaulée par 

Muriel et Sandra ! 
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Les travaux de la salle polyvalente  sont en bonne 
voie… 

 
 
 

Les travaux d’extension de la cuisine suivent 
leur cours, malgré un léger décalage dans le 

planning. 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

L’extension devant accueillir le nouveau local de 
rangement est quasiment terminée. 

 
 
 
 

 

De nouveaux agrès à l’aire de jeux 
     
 

 
 

 
 
 
 

Trois nouveaux agrès ont été installés au niveau de l’aire de jeux de 
la salle polyvalente. 
 

Nous vous demandons de rester vigilants jusqu’à l’aménagement 
définitif des abords du toboggan.
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I n f o s   p r a t i q u e s 
 

 

Mairie :  
 

Secrétaire : Sandrine Sneij    

  

Tél. : 03.88.51.62.63      

 

Courriel : mairie.minversheim@payszorn.com 

 

Site Internet : http://minversheim.payszorn.com/ 

 

Permanences :   
 

Lundi : 14h à 16h       

Mardi :  17h à 19h  

Vendredi :  17h à 19h  
 

Nous vous demandons de bien vouloir respecter strictement ces horaires 

Le maire ou un adjoint sera présent pour répondre à vos questions. Possibilité de prendre 

rendez-vous. 

 

Pour contacter :  
Le Maire :  

Bernard Lienhard  03.88.51.68.06  bernard.lienhard@estvideo.fr 

Les Adjoints :  

Yvette Holtzmann 03.88.51.65.96  yvette.holtzmann@orange.fr  

Franck Lang 06.85.58.20.42  franlang@estvideo.fr  

Pascal Maillet                   06.99.53.84.66  p.m.a@free.fr 

 

N° d’urgence :  
 

Samu : 15 en cas de doute, n’hésitez pas, un médecin vous répondra. 

Police : 17 

Pompier : 18 

Electricité : dépannage réseau : 03.88.18.74.00 

S.I.C.T.E.U. (urgence technique) : 08.10.895.895 

Syndicat des Eaux et de l’assainissement (urgence technique) : 03.88.19.97.09 
 

 

 
Fermeture de la mairie 

 
le  2 et le 12 novembre 

 
2018 
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